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STATUTS « A.C.R.I.A
ASSOCIATION DE CONSEILS ET DE RESSOURCES ILLETTRISME ET ANALPHABETISME
ARTICLE 1
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : 
Association de conseils et de ressources Illettrisme et Analphabétisme (A.C.R.I.A)
ARTICLE 2
Cette association locale ouverte à toute initiative départementale, a pour but la mise en place d’un lieu de rencontres, de communication, d’information et de sensibilisation à l’usage de toute association et de toute personne en relation avec les problèmes de l’illettrisme et de l’analphabétisme. 
Pour mener à bien ce but, l’association « A.C.R.I.A » se fixe six objectifs prioritaires :
1. Favoriser le développement du réseau local
2. Ȇtre un outil au service des pouvoirs publics
3. Professionnaliser les acteurs de la formation et de l’insertion
4. Proposer des ressources documentaires et pédagogiques
5. Développer une fonction d’ingénierie de projet, d’action
6. Mener des actions de prévention
ARTICLE 3
Le siège social est situé au 18, rue Roland Dorgelès 41000 BLOIS.
Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d’Administration.
La ratification par l’assemblée générale sera nécessaire.



ARTICLE 4 
L’association se compose de :
· Membres d’honneurs : personnes qui par leur représentativité favorisent le développement de l’association. Ils ne paient pas de cotisation et n’ont pas le droit de vote.
· Membres de droit, représentant les organismes officiels impliqués, le fonctionnement et le financement de l’association.
· Membres actifs : personnes participant à l’activité de l’association.  Qu’ils soient personnes morales ou individuelles, ils paient une cotisation. 
ARTICLE 5
Pour faire partie de l’association, il faut être agréé par le bureau qui statue, lors de chacune de ses réunions, sur les demandes d’admission présentées.
ARTICLE 6
La qualité de membre se perd par :
· Le décès
· La démission
· La radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour non-paiement de la cotisation ou pour motif grave, l’intéressé ayant été invité par lettre recommandée à se présenter devant le bureau pour fournir des explications.
ARTICLE 7
Les ressources de l’association comprennent :
· Le montant des cotisations.
· Les subventions de l’Etat, de la région, du département, des communes et communauté de communes, des organismes sociaux, entreprises et toutes autres ressources.
ARTICLE 8
La direction de l’association est assurée par un Conseil d’Administration Collégial. C’est une instance élue de coordination de l’association.
 Il assure la conduite collective des projets en cours et participe à la mise en place des orientations et actions prévues par l’Assemblée Générale. Il est investi des pouvoirs nécessaires au fonctionnement de l’association et peut ainsi agir en toutes circonstances en son nom, notamment sur le plan légal.
Ses membres sont élus (es) pour 1 an choisi(es) parmi les membres actifs. Il est composé de 6 à 10 membres. Toute demande d’admission doit être soumise au Conseil d’Administration qui statue lors de ses réunions, pour approbation à l’Assemblée Générale.
Les membres du conseil d’administration sont rééligibles.
Les autres membres du conseil d’administration sont révocables à la majorité simple.
Un salarié(e) ne peut pas être membre du CA.
Les salarié(es) de l’association peuvent cependant être invité(es) à assister aux réunions du CA, sans voix délibérative.
En cas de vacance de poste, décès, démission, exclusion, le Conseil d’Administration Collégial pourvoit provisoirement par voie de cooptation au remplacement de ses membres. Il est procédé à leur remplacement définitif lors de l’Assemblée Générale suivante. Il devra être réélu au terme du mandat remplacé.
Le Conseil d’Administration se réunit au moins une fois à 4 fois par an.
ARTICLE 9
L’assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l’association à quelque titre qu’ils soient affiliés. Elle se réunit une fois par an.
Elle peut être convoquée à la demande du CA collégial ou à la majorité des membres du CA.
Trois semaines au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont convoqués par les soins du secrétariat. L’ordre du jour est indiqué sur les convocations.
Le vote d’au moins un tiers des membres de l’association est nécessaire pour valider les décisions prises en assemblée générale ordinaire.
L’assemblée générale ordinaire fixe les grandes orientations stratégiques de l’association et valide les actes du CA collégial suivant l’ordre du jour établi par le CA collégial.
Les membres de l’association peuvent porter une question à l’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire si au moins un tiers d’entre eux en font la demande. Toutes les décisions y sont prises à la majorité absolue (50% des voix plus une).
Les assemblées générales extraordinaires sont convoquées pour toute modification des statuts ou pour une éventuelle dissolution de l’association.
Elles sont convoquées à la demande du CA collégial ou à la demande d’au moins un tiers des membres de l’association.
La présence d’au moins la moitié des membres de l’association est nécessaire pour valider les décisions prises en assemblée générale extraordinaire. Toutes les décisions sont prises à la majorité qualifiée à 50%.
ARTICLE 10
Chaque membre du Conseil d’Administration est co-président. La répartition des rôles, responsabilités et les missions sont précisés dans la charte annexée aux présents statuts.
Une charte annexée fixera les rôles et missions de Co présidents.
Ils ou elles sont désignées à main levée lors d’un CA à la majorité.
Chaque réunion donne lieu à un compte-rendu. Chaque membre peut se faire représenter par un autre membre du CA muni d’un pouvoir.
En cas de besoin, le CA collégial peut être aidé dans ses tâches par les membres adhérents. Pour faciliter son fonctionnement, l’association pourra se doter de commissions. Le fonctionnement et les missions des commissions ainsi que les rôles des membres seront précisés dans la charte annexée. 
Les membres du CA collégial exercent leurs fonctions bénévolement. Toutefois, les frais occasionnés pour l’accomplissement de leur mandat, après accord préalable du CA collégial, peuvent être remboursés sur justificatif.
 
ARTICLE 11

Le CA collégial est l’organe qui représente légalement l’association en justice. En cas de poursuites judiciaires, les membres du CA collégial en place au moment des faits prendront collectivement et solidairement leurs responsabilités devant les tribunaux compétents.


ARTICLE 12 : RÔLE ET MISSIONS 

	DOMAINES ET MISSIONS

	RESSOURCES HUMAINES
 -  Lien avec la directrice du CRIA 41
 - Recrutement
 - Licenciement
 - Salaires, augmentations, primes …
 - Formation continue
- Conditions de travail 

	FINANCES
· Bilans financiers

· Accompagnement à la prise de décision pour le budget, suivi du budget

· Salaires, augmentations, primes…

· Dossiers demandes de subvention


	SECRÉTARIAT
· Rédiger les procès- verbaux et les comptes-rendus de CA

· Tenir les divers registres (membres, délibérations CA et AG…)

· Suivre les adhésions (registre, listes et coordonnées

· Gérer la correspondance (préparer l’AG…)

· Rapport moral

	PROJETS
-     JNAI
-     Exposition peinture au Conseil   Départemental
-    Conférences, Témoignages, Films
-    Représentation lors des divers événements
-    Projet ambassadeurs en entreprise : sensibilisation au repérage, formation accompagnement dans le cadre de l’illettrisme
-    les 20 ans du CRIA

	COMMUNICATION
 - La dictée du Rotary 
 - La rentrée des associations en septembre
-  Représentation lors de divers événements

	UNION RÉGIONALE
 - Représenter le CRIA 41 au niveau régional
 - Investir le bureau de l’union régionale

	RGPD (Règlement Général de la Protection des Données)
 - Aider à la mise en place d’une formation pour le personnel

	HYGIÈNE ET SÉCURITÉ
- Sécurité au travail
- Veiller au respect des conditions d’hygiène et sécurité des salariés
 - Veiller au respect et aux conditions d’accueil des usagers du CRIA 41



 


